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Regeste

Résumé: Rejet d’une demande d’octroi d’une bourse d’études au motif que les prestations
complémentaires, soit une prestation se situant avant les bourses d’études dans la hiérarchie
de l’art. 13 al. 1 LRDU, ont été, partiellement, refusées à la mère de la recourante en raison
d’un manque de collaboration. L’art. 11 al. 2 LRDU ne subordonne pas l’obtention de la
prestation suivante dans la hiérarchie de l’art. 13 LRDU à la condition que la prestation se
situant avant dans la hiérarchie soit octroyée pour toute la période pour laquelle l’intéressé
pouvait y prétendre. Ainsi, à rigueur de texte, et sous réserve d’un éventuel abus de droit,
les motifs à l’origine du refus, voire du report de prestations, n’ont aucune incidence sur
l’obtention de la prestation suivante. Recours admis.

Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10 ; art. 28 al. 3
LBPE).

E. 2
Le litige porte sur le bien-fondé du refus du SBPE d’octroyer une bourse d’études à la
recourante pour l'année académique 2023/2024.

E. 2.1
La LBPE règle l'octroi d'aides financières aux personnes en formation (art. 1 al. 1 LBPE).
Selon l'art. 1 al. 2, le financement de la formation incombe aux parents et aux tiers qui y
sont légalement tenus (let. a) ; aux personnes en formation elles-mêmes (let. b). Les aides
financières sont accordées à titre subsidiaire (art. 1 al. 3 LBPE). Les bourses d'études sont
des prestations uniques ou périodiques non remboursables, qui permettent aux bénéficiaires
d'entreprendre, de poursuivre ou de terminer une formation (art. 4 al. 1 LBPE). Aux termes
de l'art. 5 LBPE, les aides financières sont accordées sous forme de bourses, de prêts ou de
remboursement de taxes (al. 1). Demeurent réservés les cas qui, au sens de l'art. 26 LBPE,
peuvent donner lieu à une conversion des prêts en bourses d'études (al. 2).

E. 2.2
Le chapitre II de la LBPE règle les conditions d'octroi. L'art. 11 LBPE liste les formations
pouvant donner lieu à une bourse (al. 1) ou à un prêt (al. 2).
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bourses les formations initiales (secondaire II), les formations menant à la maturité
spécialisée (école de culture générale) et à la maturité gymnasiale. L’art. 18 LBPE prévoit



que si les revenus de la personne en formation, de ses parents (père et mère), de son
conjoint ou partenaire enregistré et des autres personnes qui sont tenus légalement au
financement de la formation, ainsi que les prestations fournies par des tiers ne suffisent pas
à couvrir les frais de formation, le canton finance, sur demande, les besoins reconnus par le
biais de bourses ou de prêts (al. 1). Le revenu déterminant est celui résultant de la loi sur le
revenu déterminant unifié du 19 mai 2005 (LRDU - J 4 06) (al. 2). Selon l’art. 19 LBPE, les
frais reconnus engendrés par la formation et l'entretien de la personne en formation servent
de base de calcul pour les aides financières. Le règlement peut prévoir des exceptions,
notamment pour la formation professionnelle non universitaire (al. 1). Une aide financière
est versée s'il existe un découvert entre les frais reconnus engendrés par la formation et
l'entretien de la personne en formation et les revenus qui peuvent être pris en compte selon
l'art. 18 al. 1 et 2. Le découvert représente la différence négative entre les revenus de la
personne en formation et des personnes légalement tenues de financer les frais de formation
et les coûts d'entretien et de formation de ces mêmes personnes (al. 2). Le calcul du
découvert est établi à partir du budget des parents ou des personnes légalement tenues au
financement de la personne en formation. Ce budget tient compte des revenus et des charges
minimales pour couvrir les besoins essentiels (al. 3). Pour le calcul du budget de la personne
en formation, il est pris en compte le revenu réalisé durant la formation après déduction
d'une franchise dont le montant est fixé par le règlement, la pension alimentaire et les rentes
versées par les assurances sociales et la fortune déclarée (al. 4).

E. 2.3
Le RDU s’applique à toutes les prestations sociales sous condition de ressources qui font
l’objet de l’art. 13 LRDU (art. 2 al. 1 LRDU), au nombre desquelles figurent les bourses
d’études (art. 13 al. 1 let. b ch. 6 LRDU). Le RDU est calculé de manière individuelle et
s’applique aux personnes dès leur majorité (art. 8 al. 1 LRDU). Selon l’art. 11 LRDU, les
prestations sociales doivent être demandées, accordées ou refusées dans l’ordre prévu à
l’art. 13 LRDU (al. 1). En l’absence de décision sur la prestation se situant avant dans la
hiérarchie et à laquelle le demandeur peut prétendre, ce dernier n’obtient en principe pas la
prestation suivante dans la hiérarchie (al. 2). Si une prestation demandée est obtenue, il en
est tenu compte dans le revenu servant de base de calcul pour la prestation suivante (al. 3).
L’art. 7 du règlement d’exécution de la loi sur le revenu déterminant unifié du 27 août 2014
(RRDU - J 4 06.01) prévoit des situations dans lesquelles la demande de prestations est
examinée, même en l’absence d’une décision sur une ou plusieurs prestations se situant
avant dans la hiérarchie.
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comblement doivent être demandées dans l’ordre suivant : (a) les prestations catégorielles,
dont 1° les subsides de l’assurance-maladie, puis (b) les prestations de comblement, dont 6°
les bourses d’études. L’art. 8 al. 3 LRDU prévoit que lorsqu’une prestation catégorielle ou
de comblement est octroyée en application de la hiérarchie des prestations sociales visée à
l’art. 13, son montant s’ajoute au socle du revenu déterminant unifié selon l’al. 2 de l’art. 8
et le nouveau montant sert de base de calcul pour la prestation suivante. Les prestations
accordées aux personnes mineures sont reportées dans le revenu déterminant unifié du ou
des parents concernés.

E. 3



Dans la décision entreprise, l’intimé a nié le droit aux prestations de la recourante au motif
que les documents requis par le SPC à sa mère n’avaient pas été remis à temps. Cette
absence de collaboration avait entraîné un report de prestations complémentaires au 1er
octobre 2024, alors que l’intéressée aurait pu y prétendre dès le 1er octobre 2020, date du
début de son droit à la rente d’assurance-invalidité. Il résulte, certes, de l’art. 13 al. 1 let. b
LRDU que les prestations complémentaires fédérales et cantonales à l’assurance-invalidité
se situent avant les bourses d’études dans la hiérarchie des prestations sociales. Ainsi, en
application de l’art. 11 al. 2 LRDU cum art. 13 al. 1 let. b ch. 6 LRDU et en l’absence d’un
cas particulier au sens de l’art. 7 RRDU, l’intimé ne pouvait pas statuer sur la demande de
bourse d’études formée par la recourante tant que le SPC n’avait pas rendu de décision sur
la demande de prestations complémentaires fédérales et cantonales formée par sa mère. Il
ressort toutefois du dossier que la mère de la recourante a dûment sollicité des prestations
complémentaires fédérales et cantonales le 19 décembre 2023, soit dans les six mois à
compter de la décision de rente de l’assurance-invalidité, et que celles-ci lui ont été
octroyées à compter du 1er octobre 2024 par décision du 30 janvier 2025. Ainsi, à compter
de cette dernière date, et dès lors qu’une décision sur la prestation se situant avant dans la
hiérarchie avait été rendue, l’intimé ne pouvait plus se fonder sur l’art. 11 al. 2 LRDU pour
refuser de statuer sur la demande de bourse d’études formée par la recourante.
Contrairement à ce que retient implicitement l’intimé, l’art. 11 al. 2 LRDU ne subordonne
pas l’obtention de la prestation suivante dans la hiérarchie de l’art. 13 LRDU à la condition
que la prestation se situant avant dans la hiérarchie soit octroyée pour toute la période pour
laquelle l’intéressé pouvait y prétendre. L’art. 11 al. 1 LRDU prévoit d’ailleurs
expressément que les prestations sociales doivent être demandées, accordées ou refusées
dans l’ordre prévu à l’art. 13 LRDU. Ainsi, à rigueur de texte, et sous réserve d’un éventuel
abus de droit, les motifs à l’origine du refus, voire du report de prestations, n’ont aucune
incidence sur l’obtention de la prestation suivante. Ainsi, dans la mesure où une décision de
prestations complémentaires a été rendue le 30 janvier 2025, il appartenait à l’intimé de
statuer sur la demande de bourse formée par la recourante, et cela quand bien même les
prestations complémentaires
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octobre 2020 au 30 septembre 2024 en raison d’un manque de collaboration. Par ailleurs, et
dans la mesure où la décision du SPC du 30 janvier 2025 n’octroie des prestations qu’à
compter du 1er octobre 2024, il ne sera pas tenu compte de prestations complémentaires
fédérales et cantonales dans le revenu servant de base de calcul pour la bourse d’études pour
l’année 2023/2024 (art. 11 al. 3 LRDU a contrario). Le recours sera partant admis, la
décision sur opposition annulée et la cause renvoyée à l’intimé pour nouvelle décision au
sens des considérants. Le prononcé du présent arrêt rend sans objet la requête de mesures
provisionnelles.

E. 4
Vu la nature et l'issue du litige, aucun émolument ne sera perçu (art. 87 al. 1 LPA et art. 11
du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30
juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03). Malgré son issue, aucune indemnité de procédure ne sera
allouée, la recourante, qui procède en personne, n’y ayant pas conclu et n’exposant pas
avoir subi de frais pour assurer sa défense (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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